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INNERGEX ET LA SAIK’UZ FIRST NATION SIGNENT DES ENTENTES 

POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UN PROJET ÉOLIEN À NULKI HILLS 

 

 
Saik’uz, Colombie-Britannique, le 17 décembre 2013 – Innergex énergie renouvelable inc. (TSX: INE) 

(« Innergex » ou la « Société ») et la Saik’uz First Nation sont heureux d’annoncer la signature commune d’une lettre 
d’intention et d’un protocole d’entente sur le savoir traditionnel concernant le développement d’un projet éolien à 
Nulki Hills près de Vanderhoof, en Colombie-Britannique. 
 
Le projet potentiel Nulki Hills, représentant jusqu’à 210 MW d’énergie propre et renouvelable, fait présentement 
l’objet d’une évaluation environnementale de la Colombie-Britannique. Les partenaires travailleront ensemble à 
l’obtention d’un certificat d’évaluation environnementale de la province et d’un contrat d’achat d’électricité de 
BC Hydro pour ce projet, qui pourrait fournir de l’électricité au réseau d’ici la fin de 2018. 
 
Dans ces ententes, la Saik’uz et Innergex soulignent leur engagement à des consultations pertinentes durant toutes 
les étapes de développement du projet et à l’établissement et la détermination des modalités d’une relation  à long 
terme collaborative et mutuellement respectueuse tout au long du cycle de vie du projet. Les parties ont convenu 
d’un processus pour rassembler, documenter et préserver le savoir traditionnel Saik’uz et pour assurer la propriété, 
la protection et l’intégration du savoir traditionnel dans le développement du projet. 
 
« Nous sommes extrêmement heureux d’avoir conclu ces ententes avec la Saik’uz First Nation », déclare Richard 
Blanchet, vice-président principal – région de l’Ouest chez Innergex. « Elles posent les fondements d’une relation 
solide qui reflète l’engagement d’Innergex et de la Saik’uz à travailler ensemble, dans le respect et la collaboration. 
L’annonce d’aujourd’hui confirme notre intention de créer des occasions de développement économique durable 
pour la Saik'uz et la circonscription de Vanderhoof », ajoute M. Blanchet. 
 
« Nous avons hâte de poursuivre nos bonnes relations avec Innergex », dit le chef Stanley Thomas de la Saik’uz 
First Nation. « Nous avons confiance qu’Innergex travaillera au sein de notre territoire traditionnel d’une manière 
respectueuse de l’environnement, de notre culture et de nos droits, titres et intérêts autochtones en vertu de la 
constitution ». 
 
À propos de la Saik’uz First Nation 
 
La Saik’uz First Nation est une communauté Carrier près de Nulki Lake, au sud de Vanderhoof – le centre 
géographique de la province. La Saik’uz – prononcée « Sake-ooz » - compte plus de 1 000 membres, dont plusieurs 
sont jeunes et employables. Une relation s’est formée avec Innergex au cours de l’été 2012, et ces ententes reflètent 
le respect de cette relation et l’engagement mutuel envers celle-ci. La Société a approché la communauté avec l’idée 
de développer la ressource naturelle du vent pour un projet d’énergie viable et durable. Innergex reconnait que les 
relations de la première heure avec les Premières nations sont bénéfiques à tout nouveau projet de développement. 
La visite de deux projets éoliens existants dans le Nord de la Colombie-Britannique a été le point de départ pour 
permettre à la Saik’uz de comprendre l’envergure du projet. La Saik’uz First Nation soutient des projets écologiques 
et durables. 
 
À propos d’Innergex énergie renouvelable inc. 

Innergex énergie renouvelable inc. est un chef de file canadien de l'industrie de l'énergie renouvelable. En activité 
depuis 1990, la Société développe, détient et gère des centrales hydroélectriques au fil de l'eau, des parcs éoliens et 
des parcs solaires photovoltaïques et elle exerce ses activités au Québec, en Ontario, en Colombie-Britannique et 
dans l'Idaho, aux États-Unis. Son portefeuille d'actifs comprend actuellement : i) des intérêts dans 30 centrales en 
exploitation d'une puissance installée nette totale de 629 MW (puissance brute de 1 096 MW), dont 23 centrales 
hydroélectriques, six parcs éoliens et un parc solaire photovoltaïque; ii) des intérêts dans sept projets en 
développement ou en construction d'une puissance installée nette totale de 252 MW (puissance brute de 388 MW), 
pour lesquels des contrats d'achat d'électricité ont été obtenus; et iii) des projets potentiels d'une puissance nette 
totale de 2 900 MW (puissance brute de 3 125 MW). Innergex énergie renouvelable inc. est notée BBB- par S&P et 
BB (élevé) par DBRS (notation non sollicitée). Ses actions se négocient à la Bourse de Toronto sous le 
symbole « INE ». 



  
 
 

 

 
La stratégie de création de valeur pour les actionnaires de la Société est de développer ou d'acquérir des 
installations de production d'énergie renouvelable de grande qualité qui génèrent des flux de trésorerie constants et 
un rendement sur le capital élevé, et de distribuer un dividende stable. 
 
Mise en garde au sujet des énoncés prospectifs 

Le présent communiqué de presse contient de l’information prospective au sens de la législation en valeurs 
mobilières. L’information et les énoncés qui ne sont pas des énoncés de faits historiques dans le présent 
communiqué constituent de l’information prospective. On reconnaît la nature prospective de ces énoncés et de 
l’information à l’emploi de mots comme « environ », « approximativement » ou « potentiel » ou encore à l’emploi de 
verbes comme « pouvoir », « croire », « prévoir », « s’attendre à », « planifier », « projeter », « estimer », 
« continuer », « anticiper » ou « avoir l’intention de », au futur ou au conditionnel, ou à l’emploi de mots ou verbes 
analogues, y compris à la forme négative. 
 
L’information prospective est fondée sur certaines attentes et hypothèses fondamentales formulées par Innergex à la 
date du présent communiqué, incluant notamment des attentes et des hypothèses concernant la puissance installée, 
l’obtention d’un contrat d’achat d’électricité et le moment de la mise en service commerciale du projet potentiel Nulki 
Hills, ainsi que les estimations, prévisions et opinions d’Innergex. Même si Innergex estime que ces attentes et 
hypothèses sur lesquelles cette information prospective est fondée sont raisonnables, on ne doit pas s’y fier outre 
mesure étant donné que rien ne garantit qu’elles se révèlent exactes. Les résultats réels pourraient différer de façon 
importante de ceux actuellement prévus en raison d’un certain nombre de facteurs et de risques, incluant, sans s’y 
limiter, l’obtention de nouveaux contrats d’achat d’électricité, l’incertitude relative au développement de nouvelles 
installations, l’obtention des permis, les modifications de la réglementation et de facteurs politiques et d’autres 
risques généralement attribuables aux activités d’Innergex. Pour obtenir de plus amples renseignements à l’égard 
des risques et des incertitudes, vous pouvez consulter la notice annuelle d’Innergex déposée sur SEDAR au 
www.sedar.com. L’information prospective dans les présentes est donnée en date du présent communiqué et 
Innergex ne s’engage aucunement à la mettre à jour ou à la réviser, que ce soit à la suite d’événements ou 
circonstances survenant après la date des présentes, à moins que la législation applicable ne l’exige. 
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Pour plus de renseignements, veuillez contacter :   

 
Bas Brusche 
Directeur – Affaires publiques, région de l’Ouest 
Innergex énergie renouvelable inc.  
604 633-9990, poste 298 
bbrusche@innergex.com 
 
www.innergex.com 
 

 
Jackie Thomas 
Land and Resources Coordinator 
Saik’uz First Nation 
250 567-9293, poste 220 
jackie.thomas@saikuz.com 
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